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Appren� inférieur au seuil de 79%

Paramétrage

Code URSSAF dans la situa�on de l’appren� est à posi�onner en 803

La présence des méthodes 104-Z-7 et 1255-Z-0 assurent le déclenchement des rubriques de 

co�sa�ons en cas de versement d’une prime ou tout autre élément de rémunéra�on qui conduirait à

un dépassement du seuil. La présence de rubrique 111 permet de désac�ver son calcul si le 

paramétrage était présent sur la base de données.

Le taux de co�sa�on accident du travail est ajuster au niveau des rubriques 1157 et 115A

Bulle�n
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Bordereau

Déclara�on URSSAF
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Appren� sup au seuil de 79%

Paramétrage

Le logiciel séparera la rémunéra�on jusqu’au seuil de celle au-delà du seuil. Il est également possible 

de saisir :

� 2905 Méthode S Valeur 79,00

� 2906 Méthode S Valeur 16,00

Bulle�n
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Bordereau

Déclara�on URSSAF
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Appren� inférieur au seuil de 79% qui perçoit une prime

Soit un SMIC à 1521.22

Soit un appren� rémunéré à hauteur de 37% -> 562.85 euros. Cet appren� touche une prime de 

1000 €. Nous avons donc un complément à hauteur de 638.91 en part inférieur au seuil de 79% et 

361.09 en part supérieure.

Saisie de variables

U�lisa�on des rubriques 2908 et 2909 pour versement complémentaire inférieur et supérieur au 

seuil.

Bulle�n
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Déclara�on URSSAF
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Appren� avec nombre d’heures d’absence

Saisie de variables 

Calculer manuellement les éléments à corriger et on saisira en variables :

� Le nombre d’heures à déduire

� Le nouveau nombre d’heures du mois

� La nouvelle base AT

Bulle�n
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Déclara�on URSSAF

Paramétrage des rubriques (SMIC au 31/12/19)

Rubrique 2905 Forfait Appren�ssage inférieur au seuil

A noter, la valeur du SMIC (ici Valeur 5) a évolué au 01/01/2020

Rubrique 2908 Forfait Appren�ssage (versement complémentaire en deçà du seuil)

On saisira un montant en variables jusqu’à concurrence du seuil
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Rubrique 2906 Forfait Appren�ssage supérieur au seuil

A noter, la valeur du SMIC (ici Valeur 5) a évolué au 01/01/2020

Rubrique 2909 Forfait Appren�ssage (versement complémentaire au-delà du seuil)
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Paramétrage du bordereau de charges

A �tre d’exemple, le bordereau est créé automa�quement par la mise à jour en version 3.3.xx

Lien u�le URSSAF

hGps://www.urssaf.fr/portail/home/administra�on-et-collec�vite-t/beneficier-dune-exonera�on/le-

contrat-dappren�ssage-dans-l/modalites-declara�ves.html 
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Déclara�on DSN (note technique)

Guide ACOSS du 27 Novembre 2019 et fiche consigne Net Entreprise pour Ircantec

On aura en maille agrégée

� 2 fois le 803 en DSN : une fois pour la base totalité et une fois pour la base plafonnée dans le 

bloc de co�sa�on agrégée

� 518 totalité et plafonnée si supérieur au SMIC

� 429 à 0,00 au niveau du montant co�sé) (contribu�on assurance chômage)

En maille nomina�ve, à noter la présence de :

� on aura de l’URSSAF en 78.001 = 02 avec la part exo au 81.001 de type 003

� on aura de l’IRCANTEC (78.001 = 28) avec de la co�sa�on à 0,00 si l’appren� est inférieur au 

seuil ou seulement la co�sa�on sur la par�e supérieure

Ques�ons – Cas d’u�lisa�on notés lors du webinaire

Le nouveau paramétrage va-t-il prendre en compte les arrêts maladie ?

En version actuelle non, les rubriques 12.. n’ont pas d’incidences (à l’étude).

Peut-on aGendre le début du prochain trimestre pour meGre en place le paramétrage ?

Oui, c’est possible mais il faudra « déparamétrer » ce qui aura été porté par la mise à jour logiciel 

puis re modifier les rubriques et les agents en juillet.

Est-ce que le paramétrage déclara�on URSSAF est porté en déclara�on DSN ?

Oui le paramétrage DSN est dans le prolongement de la déclara�on URSSAF.

Y aura-t-il des rappels ou autres régularisa�ons ?

Oui pour les clients dont le paramétrage n’a pas été mis à jour l’année dernière pour x ou y raison.

Pour un début ou fin d’appren�ssage en cours de mois, faut-il re calculer les bases ?

A ce stade, nous avons vu en atelier que l’applica�on de la rubrique 2 a bien un effet sur le brut mais 

pas la base de co�sa�on (à l’étude). U�lisa�on possible des rubriques 2908 et 2909 en (-)


